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LA RECTRICE DE LA REGION ACADEMIQUE  NOUVELLE – AQUITAINE ,

RECTRICE DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX,

CHANCELIERE DES UNIVERSITES

d’orientation  et pour le compte de chaque rectrice d’académie. A ce titre, le chef du service est placé

sous l’autorité fonctionnelle de chacune des rectrices des trois académies.

Le chef du service inter-académique est désigné après appel à candidature et entretien de motivation

conduit par une commission associant les trois rectrices

Le chef du service recevra une lettre de mission validée en collège des rectrices.

Article 3: Le responsable du service inter-académique établit un projet de service pluriannuel et remet

chaque année au collège des rectrices un rapport d’activité dressant le bilan de l’année écoulée.
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Article  4: Le  service  inter-académique  s’appuie  sur  les  services  des  DAFPEN  et  DAFPE  des  trois

académies.

Les personnels de ces services sont placés, pour la réalisation des missions du SIA- FPE, sous l’autorité

fonctionnelle du chef du service inter-académique.

Article 5: Un conseil d’orientation, co- présidé par les trois rectrices, définit les orientations politiques de

la formation des personnels d’encadrement.

Les décisions prises dans le champ de compétences de ce service inter-académique ont vocation à être

Rectrice de l’académie de Bordeaux,

Chancelière des universités

Anne BISAGNI-FAURE
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